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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2022) 
 
 
 
FEDERATION COMPAGNONNIQUE REGIONALE DE LYON 
11 rue Charles Richard 
69003 Lyon 
 
 
 
Aux membres de l’Association, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association FEDERATION COMPAGNONIQUE REGIONALE 
DE LYON relatifs, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire  aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport.  
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité et rapport moral et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à 
ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne ; 
 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;  
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· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause 
la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut 
à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport 
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à Lyon, le 2 mai 2023 

Le commissaire aux comptes 
PKF Arsilon Commissariat aux comptes 

Jean-François Bourrin 

pt
PKF ArArArArArArsilon n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n n Commissariat
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ASSD FCR DE LYON COMPTE  DE  RESULTAT

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

PRODUITS

Ventes de marchandises 267 0,01 284 0,02 -17 -5,99

Production vendue 3 871 207 99,99 1 243 162 99,98 2 628 045 211,40

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 94 970 2,45 140 702 11,32 -45 732 -32,50

Autres produits 116 473 3,01 2 214 259 178,07 -2 097 786 -94,74

Total 4 082 917 105,46 3 598 408 289,39 484 510 13,46

CONSOMMATIONS

Achats de marchandises 89 0,00 397 0,03 -307 -77,55

Variations stock (marchandises) 42 0,00 -115 -0,01 157 136,56

Achats de matières premières 372 822 9,63 316 907 25,49 55 914 17,64

et d'autres approvisionnements

Variation de stock (mat. premières) 6 435 0,17 -15 049 -1,21 21 485 142,76

Autres achats & charges externes 1 216 661 31,43 1 143 588 91,97 73 073 6,39

Total 1 596 049 41,23 1 445 727 116,27 150 321 10,40

CHARGES

Impôts, taxes et versements ass. 189 215 4,89 182 833 14,70 6 382 3,49

Salaires et traitements 1 232 938 31,85 1 151 530 92,61 81 408 7,07

Charges sociales 477 635 12,34 458 143 36,84 19 493 4,25

Dotations amortissements, dep. et prov. 157 015 4,06 120 871 9,72 36 144 29,90

Autres charges 562 0,01 163 0,01 399 245,10

Total 2 057 366 53,14 1 913 540 153,89 143 826 7,52

Résultat d'exploitation 429 502 11,09 239 140 19,23 190 362 79,60

Produits financiers 77 0,01 -77 -100,00

Charges financières

Résultat financier 77 0,01 -77 -100,00

Quote-part des opérat. en commun

Résultat courant 429 502 11,09 239 217 19,24 190 286 79,55

Produits exceptionnels 136 124 3,52 97 420 7,83 38 704 39,73

Charges exceptionnelles 34 339 0,89 8 858 0,71 25 480 287,65

Résultat exceptionnel 101 786 2,63 88 562 7,12 13 223 14,93

Participation des salariés

Impôt sur les bénéfices 4 567 0,12 3 541 0,28 1 026 28,97

Résultat de l'exercice 526 721 13,61 324 238 26,08 202 483 62,45
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